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(54) Procédé d’impression de documents de sécurité ainsi qu’un document de sécurité

(57) L’invention concerne un procédé d’impression
de documents de sécurité (1) comprenant notamment
une étape de vernissage durant laquelle on dispose une
couche de protection sur la surface des documents de
sécurité. En plus lors d’une étape d’impression typogra-
phique on imprime au moins un élément typographique
(4) sur lesdits documents de sécurité. Après l’étape de

vernissage. Dans ce but on forme sur les documents de
sécurité (1), avant l’étape d’impression typographique,
au moins un champ rugueux (3) destiné à recevoir un
élément typographique. La rugosité du champ (4) permet
une meilleure adhérence de l’encre typographique sur le
document déjà muni avec une couche de protection réa-
lisée, par exemple, au moyen d’un vernis à séchage UV.
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Description

[0001] La présente invention concerne un procédé
d’impression de documents de sécurité, tels des billets
de banque et papiers-valeurs, comprenant notamment
une étape de vernissage durant laquelle on dispose une
couche de protection sur la surface desdits documents
de sécurité et une étape d’impression typographique du-
rant laquelle on imprime au moins un élément typogra-
phique sur lesdits documents de sécurité. L’invention
concerne aussi un tel document de sécurité.
[0002] Dans le but de protéger les billets de banque
et papiers valeur d’une usure prématurée due aux ma-
nipulations qu’ils subissent et prolonger ainsi leur durée
de vie, une couche de protection est appliquée sur les
feuilles ou la bobine sur lesquelles sont imprimés lors
d’une des ultimes étapes du processus de fabrication.
[0003] Dans le document FR-A-523278 on avait déjà
prévu une telle couche de protection pour des imprimés
et similaires. Dans les documents EP-A-0256170 et
EP-A-0860296, incorporés dans la présente demande
de brevet par référence, on décrit la production de billets
de banque et papiers valeur munis d’une couche de pro-
tection. Dans le US-A-6227572 des éléments en reliefs
sont créés par déformation du papier, pour former, par
exemple, une indication en braille concernant la valeur
du billet à l’intention des malvoyants. Au moins la zone
comprenant ces éléments en relief est renforcée par une
couche d’un vernis.
[0004] Lors de la fabrication d’un billet de banque ou
papier valeur, après l’impression recto verso du papier
et le contrôle de la qualité d’impression, les billets répon-
dant aux critères de qualité sont numérotés, un vernis
de protection est appliqué comme décrit, par exemple,
dans les documents précités et ensuite les feuilles su-
bissent les dernières étapes de finissage, telle que dé-
coupage en billets individuels, formation de paquets,
comptage, etc. Lors de l’application du vernis de protec-
tion sur les deux faces de chaque feuille certaines feuilles
peuvent être partiellement ou totalement maculées.
Dans ce cas les billets déjà numérotés sont inutilisables
et il faut soit réutiliser les numéros manquants sur
d’autres feuilles, soit procéder à l’impression d’une série
spéciale et ces nouvelles feuilles doivent être insérées
dans la pile au bon endroit pour obtenir de liasses avec
une numérotation qui se suit.
[0005] Pour éviter ce travail fastidieux et coûteux, on
a proposé d’imprimer les numéros ou tout autre élément
typographique sur les billets et papiers valeur après l’ap-
plication de la couche de protection et un contrôle de
qualité pour écarter les feuilles ou billets maculés On
limite ainsi l’impression d’une numérotation spéciale ou
récupération des numéros non utilisés aux éventuels nu-
méros mal imprimés.
[0006] Il s’est avéré que l’adhésion et la résistance des
encres typographiques utilisées pour l’impression de la
numérotation sur le papier avec la couche de protection,
surtout lorsqu’il s’agit d’une couche de vernis à séchage

UV, est très faible. En plus, lorsque l’impression de la
face du billet sur laquelle on imprime le numéro est réa-
lisée en taille-douce, le papier est soumis à une très forte
pression et il est devenu lisse ce qui ne facilite pas l’ad-
hésion de l’encre utilisée pour la numérotation.
[0007] La présente invention propose un procédé d’im-
pression d’au moins un élément typographique sur des
documents de sécurité tels des billets de banque et pa-
piers valeur vernis et permettant de pallier ces inconvé-
nients.
[0008] Le procédé selon l’invention est caractérisé par
le fait que ladite étape d’impression typographique est
effectuée après ladite étape de vernissage et par le fait
que l’on forme sur lesdits documents de sécurité, avant
ladite étape d’impression typographique, au moins un
champ rugueux destiné à recevoir ledit au moins un élé-
ment typographique.
[0009] La rugosité du champ créé et destiné à recevoir
l’élément typographique, tel un numéro de série alpha-
numérique, une signature, une date d’émission ou autre,
permet une bonne adhérence de l’encre typographique.
L’élément typographique peut par ailleurs être tout autre
élément d’authentification unique pour document de sé-
curité tel qu’un code barre ou autre dessin lisible par une
machine spéciale et comportant des éléments qui diffè-
rent d’un document de sécurité à un autre.
[0010] Selon une variante, le champ rugueux est cons-
titué d’une trame de points ou lignes.
[0011] Selon une variante, le champ rugueux est formé
avant ou après ladite étape de vernissage en augmentant
localement l’aspérité de la surface desdits documents de
sécurité.
[0012] Selon une autre variante préférée, ledit champ
rugueux est formé par un procédé d’impression
taille-douce la plaque d’impression taille-douce dont la
zone destinée à former 1 champ rugueux est ou non en-
crée.
[0013] Selon une autre variante, le champ rugueux
peut être réalisé par étampage avant ou après l’étape de
vernissage ou par tout autre moyen permettant d’aug-
menter l’aspérité de la surface du substrat ou de la cou-
che de protection, par exemple, un traitement chimique
localisé ou par un traitement au moyen d’un faisceau tel
un faisceau laser frappant la surface du document.
[0014] Selon une variante, la taille du champ rugueux
est supérieure à la taille de l’élément typographique de-
vant y être imprimé.
[0015] Selon une variante, la couche de protection est
réalisée au moyen d’un vernis à séchage UV.
[0016] L’invention concerne aussi un document de sé-
curité selon l’une des revendications 11 à 14.
L’invention sera décrite plus en détails à l’aide de la figure
unique représentant schématiquement un billet de ban-
que vu en plan.
[0017] Le billet de banque 1 est imprimé recto verso
selon des procédés conventionnels utilisés dans le do-
maine de l’impression de billets de banque et papiers
valeur, c’est-à-dire, l’impression Offset, taille-douce, Or-
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loff, sérigraphie etc. Lors de l’impression du motif 2 sur
la face recto du billet 1, un champ 3 rugueux est créé,
avantageusement selon un procédé d’impression
taille-douce. La plaque d’impression taille-douce com-
prend une zone identique en dimensions au champ 3,
munie de plusieurs entailles de forme et profondeur dif-
férentes lesquelles, lors du passage du papier entre la
plaque taille-douce et la plaque du cylindre d’impression,
formeront sur le papier un champ rugueux comprenant
en relief une trame de lignes et points correspondant aux
entailles situées sur la plaque taille-douce. Ces reliefs
peuvent être quasiment invisibles à l’oeil nu, si ladite zone
de la plaque taille-douce n’est pas encrée, mais on peut
les détecter au toucher. Nous avons représenté ces re-
liefs par de points et traits fins sur la figure. Après avoir
passé par les différents contrôles de qualité, les feuilles
non rejetées sont couvertes d’une couche de protection
comme, par exemple, un vernis à séchage UV (il pourrait
alternativement s’agir d’un autre type de vernis, comme
un verni à séchage infrarouge). Après le séchage du ver-
nis et un dernier contrôle pour écarter les feuilles macu-
lées lors de l’application de la couche de protection, les
feuilles passent dans une machine de numérotation con-
ventionnelle qui applique un numéro de série individuel
4 (ainsi que d’autres éléments typographiques non re-
présentés telle une signature ou une date d’émission)
sur chaque billet 1 non maculé. Le champ rugueux 3
permet une bonne adhésion de l’encre typographique
malgré la présence de la couche de protection.
[0018] Par la suite les feuilles sont acheminées vers
l’installation de finissage habituelle, contrôle de l’impres-
sion de la numérotation, découpage, formation de liasses
etc.
[0019] Le champ 3 s’étend autour du numéro ou élé-
ment typographique de manière à couvrir une surface
plus élevée (quelques dixièmes de millimètres suffisent)
et tenir compte des éventuelles imprécisions lors de l’im-
pression de la numérotation.
[0020] Comme mentionné précédemment plusieurs
éléments typographiques peuvent être imprimés sur un
document de sécurité tel un billet de banque, par exem-
ple, le numéro de série, une signature, la date d’émission,
ou tout autre élément qu’il est souhaitable d’imprimer par
typographie.
[0021] L’utilisation de la plaque d’impression
taille-douce pour la réalisation du champ rugueux 3 est
une exécution préférée. Néanmoins, on peut alternative-
ment former les champs rugueux par étampage, par un
traitement chimique localisé ou encore au moyen d’un
faisceau frappant la surface du document de sécurité,
par exemple un faisceau laser. Cette opération peut par
ailleurs être réalisée indépendamment avant ou après la
disposition de la couche de protection. Ce qui est impor-
tant est de créer, avant l’impression de l’élément typo-
graphique, un champ rugueux permettant une bonne ad-
hésion de l’encre typographique sur la couche de pro-
tection. La réalisation du champ 3 lors de l’impression
taille-douce est particulièrement avantageuse en ce sens

qu’elle ne nécessite pas d’étape additionnelle. Il suffit
simplement comme déjà mentionné de prévoir un champ
approprié sur la plaque d’impression taille-douce.
[0022] L’invention concerne aussi un document de sé-
curité, comme celui décrit à l’aide la figure 1 comprenant
un substrat dont les faces portent des impressions, une
couche de protection apposée sur ledit substrat, et un
champ rugueux sur lequel est imprimé un élément typo-
graphique après apposition de ladite couche de protec-
tion.
[0023] Le champ rugueux peut être formé, avant ver-
nissage, d’aspérités ménagées sur la surface dudit subs-
trat de sorte que ces aspérités se répercutent sur la sur-
face de ladite couche de protection après vernissage.
Alternativement, le champ rugueux peut être formé,
après vernissage, d’aspérités ménagées directement sur
la surface de ladite couche de protection. Comme déjà
mentionné, les aspérités sont préférablement consti-
tuées d’une trame de points et/ou lignes.

Revendications

1. Procédé d’impression de documents de sécurité,
tels des billets de banque et papiers-valeurs, com-
prenant notamment une étape de vernissage durant
laquelle on dispose une couche de protection sur la
surface desdits documents de sécurité et une étape
d’impression typographique durant laquelle on im-
prime au moins un élément typographique sur lesdits
documents de sécurité, caractérisé par le fait que
ladite étape d’impression typographique est effec-
tuée après ladite étape de vernissage et par le fait
que l’on forme sur lesdits documents de sécurité,
avant ladite étape d’impression typographique, au
moins un champ rugueux destiné à recevoir ledit au
moins un élément typographique.

2. Procédé selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que l’élément typographique est un numéro
de série alphanumérique, une signature ou une date
d’émission.

3. Procédé selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
par le fait que le champ rugueux présente des as-
pérités constituées d’une trame de points et/ou li-
gnes.

4. Procédé selon l’une des revendications 1 à 3, ca-
ractérisé par le fait que ledit champ rugueux est
formé avant ou après ladite étape de vernissage en
augmentant localement l’aspérité de la surface des-
dits documents de sécurité.

5. Procédé selon la revendication 4, caractérisé par
le fait que ledit champ rugueux est formé, avant ou
après la disposition de la couche de protection, par
étampage.
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6. Procédé selon la revendication 4, caractérisé par
le fait que ledit champ rugueux est formé, avant ou
après la disposition de la couche de protection, par
un traitement chimique.

7. Procédé selon la revendication 4, caractérisé par
le fait que ledit champ rugueux est formé, avant ou
après la disposition de la couche de protection, par
traitement au moyen d’un faisceau frappant la sur-
face du document.

8. Procédé selon la revendication 4, caractérisé par
le fait que ledit champ rugueux est formé avant la-
dite étape de vernissage par un procédé d’impres-
sion taille-douce au moyen d’une plaque d’impres-
sion taille-douce dont la zone destinée à former ledit
champ rugueux est ou non encrée.

9. Procédé selon l’une des revendications 1 à 8, ca-
ractérisé par le fait que la taille du champ rugueux
est supérieure à la taille de l’élément typographique
devant y être imprimé.

10. Procédé selon l’une des revendications 1 à 9, ca-
ractérisé par le fait que ladite couche de protection
est réalisée au moyen d’un vernis à séchage UV.

11. Document de sécurité, notamment billet de banque
ou papier-valeur, comprenant un substrat dont les
faces portent des impressions, une couche de pro-
tection apposée sur ledit substrat, et un champ ru-
gueux sur lequel est imprimé un élément typogra-
phique après apposition de ladite couche de protec-
tion.

12. Document de sécurité selon la revendication 11, ca-
ractérisé par le fait que le champ rugueux est formé
d’aspérités ménagées sur la surface dudit substrat
et se répercutant sur la surface de ladite couche de
protection.

13. Document de sécurité selon la revendication 11, ca-
ractérisé par le fait que le champ rugueux est formé
d’aspérités ménagées directement sur la surface de
ladite couche de protection.

14. Document de sécurité selon l’une des revendica-
tions 11 à 13, caractérisé par le fait que le champ
rugueux présente des aspérités constituées d’une
trame de points et/ou lignes.
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